
Comment améliorer l'image employeur de son entreprise ?

Réponse courte

L'amélioration de l'image employeur repose sur deux piliers indissociables : l'amélioration concrete des pratiques

RH internes et la communication authentique de ces pratiques à l'externe. Au Luxembourg, les leviers les plus

efficaces sont l'optimisation de l'expérience candidat (processus de recrutement fluide et respectueux), le

renforcement de la qualité de vie au travail (flexibilité, télétravail, équilibre vie pro-vie perso), la valorisation des

parcours de carrière et le développement d'une presence digitale cohérente. L'image employeur ne peut pas se

construire uniquement par la communication : elle doit être le reflet de la réalité vécue par les collaborateurs, sous

peine de générer un effet boomerang lorsque les avis en ligne contredisent les messages institutionnels.

La démarche d'amélioration doit respecter le cadre legal luxembourgeois, en particulier la non-discrimination (art.

L.251-1) dans la communication, la protection des données (art. L.261-1) des salariés impliques dans le contenu et

la transparence vis-a-vis de la délégation du personnel (art. L.414-1). Les résultats se mesurent dans la durée : une

amélioration significative de l'image employeur nécessite généralement 12 à 24 mois d'actions cohérentes et

soutenues.

Définition

L'image employeur désigne la perception que les différentes parties prenantes (candidats, salariés, anciens

salariés, marché du travail, grand public) ont d'une entreprise en tant qu'employeur. Elle résulte de la combinaison

de l'expérience vécue par les collaborateurs, de la communication de l'entreprise, des avis publics et de la

réputation sectorielle. L'image employeur est un actif intangible qui influence directement la capacité de

l'entreprise à attirer, recruter et fidéliser les talents.

L'amélioration de l'image employeur se distingue de la simple communication de marque employeur : elle implique

des changements réels dans les pratiques RH, le management et les conditions de travail, et pas uniquement un

travail sur la perception. Au Luxembourg, l'image employeur est particulièrement visible en raison de la taille du

marché (un petit pays où la réputation circule vite), de la presence de plateformes d'avis en ligne et de la

proximité des réseaux professionnels. Une entreprise qui améliore réellement ses pratiques verra son image

évoluer naturellement par le bouche-a-oreille et les avis positifs de ses collaborateurs.

Conditions d’exercice

L'amélioration de l'image employeur doit respecter le cadre juridique applicable à la gestion des ressources humaines

et à la communication.
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Levier d'amélioration Cadre legal

Amélioration des conditions

de travail

Respect des minima légaux (durée du travail, congés, sante-sécurité) ; possibilité

d'aller au-delà (art. L.211-1 et s.)

Communication sur les

avantages

Véracité des informations ; non-discrimination (art. L.251-1) ; pas de publicite

trompeuse

Temoignages de salariés
Consentement libre et éclairé requis (art. L.261-1, RGPD) ; droit de retrait à tout

moment

Participation à des

classements

Volontaire ; transparence sur les méthodes d'évaluation ; pas d'obligation de

publication des résultats

Enquetes internes
Anonymat garanti ; participation volontaire ; information de la délégation (art.

L.414-1)

Certification RSE
Volontaire ; peut impliquer des engagements environnementaux et sociaux

documentables

Modalités pratiques

L'amélioration de l'image employeur s'organise en quatre phases.

1. Diagnostic de l'image actuelle

Évaluer la perception actuelle de l'entreprise en tant qu'employeur auprès des différentes audiences : enquête

d'engagement interne (eNPS, satisfaction), analyse des avis en ligne (Glassdoor, Kununu), feedback des candidats

(enquête post-recrutement), entretiens de départ et veille sur la réputation sectorielle. Au Luxembourg, il est pertinent

de comparer son image a celle des principaux concurrents en matière de recrutement et d'interroger spécifiquement

les frontaliers sur leur perception.

2. Identification et mise en œuvre des améliorations prioritaires

Sur la base du diagnostic, identifier les axes d'amélioration à fort impact et les actions concretes à mettre en œuvre.

Les leviers les plus fréquemment cites par les salariés luxembourgeois sont : la flexibilité (télétravail, horaires

amenages, congés supplementaires), la rémunération globale (benchmark salarial, chèques-repas, plan de

pension, bonus), le management (formation des managers, feedback régulier, reconnaissance), les perspectives

de carrière (mobilité interne, formation, mentoring) et l'environnement de travail (locaux, outils, ambiance).

Prioriser les actions en fonction de l'impact attendu et des ressources disponibles.

3. Communication authentique des améliorations

Communiquer les améliorations réalisées de maniere authentique et factuelle : partager les initiatives sur le site

carrière et les réseaux sociaux, encourager les collaborateurs satisfaits a témoigner (avec leur consentement),

participer aux classements d'employeurs (Great Place to Work, Best Workplaces Luxembourg), répondre de maniere

constructive aux avis en ligne. Éviter la sur-communication où la mise en avant d'initiatives mineures : les candidats
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et salariés detectent rapidement le décalage entre discours et réalité.

4. Suivi et amélioration continue

Mesurer régulièrement l'évolution de l'image employeur à travers les indicateurs définis lors du diagnostic : évolution

du score d'engagement, note sur les plateformes d'avis, nombre de candidatures spontanées, délai de recrutement,

taux de turnover. Ajuster les actions en fonction des résultats et des nouveaux feedbacks. L'amélioration de l'image

employeur est un processus continu, pas un projet ponctuel.

Pratiques et recommandations

Commencer par corriger les irritants les plus fréquemment mentionnes dans les avis en ligne et les enquêtes

internes, car la suppression des points de friction a souvent plus d'impact sur la satisfaction que l'ajout de nouveaux

avantages.

Investir dans la formation et l'accompagnement des managers, car la qualité du management est le facteur le plus

déterminant de l'expérience collaborateur et de l'image employeur, comme le confirment systématiquement les

enquêtes au Luxembourg.

Soigner l'expérience candidat de bout en bout : réactivité dans les réponses, transparence sur le processus,

feedback constructif aux candidats non retenus, car chaque interaction avec un candidat impacte l'image employeur

sur le marche.

Encourager les avis authentiques des collaborateurs sur les plateformes d'évaluation plutôt que de tenter de gérer

artificiellement la notation, car l'authenticite est le meilleur antidote aux avis négatifs isoles.

Valoriser les initiatives RSE (responsabilité sociale, environnementale) qui sont de plus en plus valorisees par les

candidats luxembourgeois, en particulier les jeunes générations, et qui contribuent a différencier l'image employeur.

Mesurer l'évolution de l'image employeur sur une base trimestrielle ou semestrielle pour piloter la démarche dans la

durée et démontrer les progres réalisés à la direction.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.251-1 Code du travail Non-discrimination dans la communication

Art. L.261-1 Code du travail Protection des données personnelles des salariés

Art. L.121-6 Code du travail Protection de la vie privée

Art. L.414-1 Code du travail Information et consultation de la délégation du personnel

Art. L.243-1 Code du travail Égalité de traitement

Art. L.312-9 Code du travail Droit à la déconnexion

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données, consentement

L'amélioration de l'image employeur est un investissement à moyen terme qui porte ses fruits de maniere durable. Les entreprises qui

obtiennent les meilleures images employeur au Luxembourg sont celles qui investissent d'abord dans la réalité de l'expérience

collaborateur avant de communiquer. Le classement Great Place to Work, largement suivi au Luxembourg, repose d'ailleurs

principalement sur les réponses anonymes des salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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